
Partie dans la procédure au principal

POLBUD — WYKONAWSTWO sp. z o.o., en liquidation

Dispositif

1) Les articles 49 et 54 TFUE doivent être interprétés en ce sens que la liberté d’établissement est applicable au transfert du siège 
statutaire d’une société constituée en vertu du droit d’un État membre vers le territoire d’un autre État membre, aux fins de sa 
transformation, en conformité avec les conditions imposées par la législation de cet autre État membre, en une société relevant du droit 
de ce dernier, sans déplacement du siège réel de ladite société.

2) Les articles 49 et 54 TFUE doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation d’un État membre qui 
subordonne le transfert du siège statutaire d’une société constituée en vertu du droit d’un État membre vers le territoire d’un autre État 
membre, aux fins de sa transformation en une société relevant du droit de ce dernier, en conformité avec les conditions imposées par la 
législation de celui-ci, à la liquidation de la première société.

(1) JO C 211 du 13.06.2016

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 26 octobre 2017 (demande de décision préjudicielle de 
l’Amtsgericht Kehl — Allemagne) — procédure pénale contre I

(Affaire C-195/16) (1)

(Renvoi préjudiciel — Transport — Permis de conduire — Directive 2006/126/CE — Article 2, 
paragraphe 1 — Reconnaissance mutuelle des permis de conduire — Notion de «permis de conduire» — 
Certificat d’examen du permis de conduire (CEPC) autorisant son titulaire à conduire sur le territoire de 
l’État membre l’ayant délivré avant la remise du permis de conduire définitif — Situation dans laquelle le 
titulaire du CEPC conduit un véhicule dans un autre État membre — Obligation de reconnaissance du 

CEPC — Sanctions imposées au titulaire du CEPC pour la conduite d’un véhicule en dehors du territoire de 
l’État membre ayant délivré ledit CEPC — Proportionnalité)

(2017/C 437/11)

Langue de procédure: l’allemand

Juridiction de renvoi

Amtsgericht Kehl

Partie dans la procédure pénale au principal

I

En presence de: Staatsanwaltschaft Offenburg

Dispositif

1) L’article 2, paragraphe 1, de la directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil, du 20 décembre 2006, relative au 
permis de conduire, ainsi que les articles 18, 21, 45, 49 et 56 TFUE doivent être interprétés en ce sens qu’ils ne s’opposent pas à une 
réglementation d’un État membre en vertu de laquelle cet État membre peut refuser de reconnaître un certificat délivré dans un autre 
État membre, attestant l’existence d’un droit de conduire de son titulaire, lorsque ce certificat ne remplit pas les exigences du modèle de 
permis de conduire prévu par cette directive, même dans l’hypothèse où les conditions imposées par cette directive pour la délivrance 
d’un permis de conduire sont remplies par le titulaire dudit certificat.
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2) L’article 2, paragraphe 1, de la directive 2006/126 ainsi que les articles 21, 45, 49 et 56 TFUE doivent être interprétés en ce sens 
qu’ils ne s’opposent pas à ce qu’un État membre impose une sanction à une personne qui, bien qu’ayant satisfait aux conditions de 
délivrance d’un permis de conduire prévues par cette directive, conduit un véhicule à moteur sur son territoire sans disposer d’un permis 
de conduire conforme aux exigences du modèle de permis de conduire prévu par ladite directive et qui, dans l’attente de la délivrance 
d’un tel permis de conduire par un autre État membre, peut uniquement prouver l’existence de son droit de conduire acquis dans ledit 
autre État membre par un certificat temporaire délivré par celui-ci, à condition que cette sanction ne soit pas disproportionnée par 
rapport à la gravité des faits en cause. Il appartient à cet égard à la juridiction de renvoi de prendre en compte, dans le cadre de son 
appréciation de la gravité de l’infraction commise par la personne concernée et de la sévérité de la sanction à lui infliger, en tant 
qu’éventuelle circonstance atténuante, le fait que la personne concernée a obtenu le droit de conduire dans un autre État membre, 
attesté par l’existence d’un certificat délivré par ledit autre État membre et qui sera en principe échangé avant son expiration, sur 
demande de la personne concernée, contre un permis de conduire conforme aux exigences du modèle de permis de conduire prévu par 
la directive 2006/126. Cette juridiction doit également examiner, dans le contexte de son analyse, quel danger réel pour la sécurité 
routière présentait la personne concernée sur son territoire.

(1) JO C 260 du 18.07.2016

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 25 octobre 2017 (demande de décision préjudicielle du 
Verwaltungsgerichtshof — Autriche) — Majid Shiri, également connu sous le nom de Madzhdi Shiri

(Affaire C-201/16) (1)

(Renvoi préjudiciel — Règlement (UE) no 604/2013 — Détermination de l’État membre responsable de 
l’examen d’une demande de protection internationale présentée dans l’un des États membres par un 

ressortissant d’un pays tiers — Article 27 — Voie de recours — Étendue du contrôle juridictionnel — 
Article 29 — Délai pour effectuer le transfert — Absence d’exécution du transfert dans le délai imparti — 
Obligations de l’État membre responsable — Transfert de responsabilité — Exigence d’une décision de 

l’État membre responsable)

(2017/C 437/12)

Langue de procédure: l’allemand

Juridiction de renvoi

Verwaltungsgerichtshof

Parties dans la procédure au principal

Majid Shiri, également connu sous le nom de Madzhdi Shiri

en présence de: Bundesamt für Fremdenwesen und Asyl

Dispositif

1) L’article 29, paragraphe 2, du règlement (UE) no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant les 
critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale 
introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, doit être interprété en ce sens que, si le 
transfert n’est pas exécuté dans le délai de six mois tel que défini à l’article 29, paragraphes 1 et 2, de ce règlement, la responsabilité 
est transférée de plein droit à l’État membre requérant, sans qu’il soit nécessaire que l’État membre responsable refuse de prendre en 
charge ou de reprendre en charge la personne concernée.
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